
Réponses de UF - Union des francophones 
 
Question 1 
Dix- huit ans après avoir signé la Convention-cadre sur la protection des minorités nationales du 
Conseil de l'Europe, la Belgique ne l'a pas encore ratifiée. Quelle est la position de votre parti sur cette 
question ? 
Nous le regrettons amèrement et maintenons notre position, à savoir que nous revendiquons toujours 
sa ratification 
 
Question 2 
La Belgique n'a toujours pas désigné l’organe compétent chargé de lutter contre les discriminations 
linguistiques prévu dans la loi antidiscrimination du 10 mai 2007. Qu’en pensez-vous ? Cet organe est 
bien sûr indispensable et l’on sait où cela bloque 
 
Question 3 
La Belgique n’a pas non plus ratifié le Protocole additionnel n°12 à la Convention européenne des 
droits de l'Homme qui interdit toute forme de discrimination et ce compris les discriminations 
linguistiques. Quelle est votre réaction ? 
Il est indispensable que les discriminations linguistiques soient prises en considération car elles sont 
réelles et vont à l’encontre des libertés démocratiques et du droit à la liberté de s’exprimer dans sa 
propre langue.  
 
 
Question 4 
La lutte contre les discriminations linguistiques doit-elle faire partie des missions de l’Institut national 
des droits de l’homme (INDH) de la Belgique ? Si tel est le cas, cette mission doit-elle être écrite noir 
sur blanc dans les textes ? Oui 
 
Question 5 
Que pensez-vous de la non-nomination des quatre bourgmestres francophones de la périphérie par 
la ministre Homans ? Un déni de démocratie de par le rejet de la part d’une ministre, des décisions de 
justice relevant des plus hautes juridictions de ce pays.  On devrait pouvoir la discréditer pour cela ! 
 
Question 6 
Notre Association pour la Promotion de la Francophonie en Flandre (APFF) propose que partout en 
Belgique, les messages et les consignes de sécurité soient diffusés en quatre langues (français, 
néerlandais, allemand et anglais). Votre parti est-il prêt à soutenir cette proposition ? C’est une 
évidence et cela serait un vrai signe d’ouverture linguistique 


